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Ä�Ce n'est pas nous qui le disons ! 
©�/HV�QLYHDX[�GH�SHQVLRQ�SURMHWpV�VRQW�WUqV�EDV��«���$X�OLHX�GH�

����GX�GHUQLHU�VDODLUH�� LO� IDXW�HQYLVDJHU������j�WHUPH��VL�YRXV�

rWHV� Qp� GDQV� OHV� DQQpHV� ������ $YHF� XQ� WHO� QLYHDX�� FHUWDLQV�

FRPSOqWHURQW� SDU� FDSLWDOLVDWLRQ�� G¶DXWUHV� QH� SRXUURQW� SDV� HW�

YRQW�GpFURFKHU��ª 
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Malgré l'exigence majoritaire de retrait de sa contre-
réforme des retraites, Macron a réaffirmé lors de ses 
vœux du 31 décembre sa volonté d'imposer son projet, 
qui vise à : 
► Repousser l'âge de départ à la retraite ; 
► Baisser le montant de toutes les pensions ; 
► Supprimer les 42 régimes de retraite existants, 
dont le régime général et l'AGIRC-ARRCO ; 
► Ouvrir la voie aux retraites par capitalisation. 
 

Le gouvernement reste sourd à la puissante mobilisation 
interprofessionnelle qui s'exprime depuis le 5 décembre 
dernier et à la grève reconduite dans plusieurs secteurs 
(RATP et SNCF, mais aussi métallurgie, chimie, orga-
nismes sociaux, enseignement, santé..). Il prétend ouvrir 
de nouvelles négociations, alors que le projet de loi est 
déjà rédigé et soumis à plusieurs instances, dont le Con-
seil d'État, avant sa présentation au Conseil des Mi-
nistres le 22 janvier prochain. 

u�ͨ�>��s�>�hZ��h�WK/Ed�E����/^^�Z��W�^�ͩ 

Le 11 décembre dernier, le 1er ministre a déclaré que la 
valeur du point ne baisserait pas... Or, dans un système 
à points, il existe deux valeurs : 
► la valeur d'achat, annoncée à 10,00 ¼, dont il vau-
drait mieux pour les salariés qu'elle baisse… car plus 
elle est basse, plus on a de points ! 
► la valeur de service, annoncée à 0,55 ¼, qui, au 
moment de la retraite, est multipliée par le nombre de 
points acquis pour calculer le montant de la pension. 
 
Prétendre que la loi garantira la valeur de service du 
point est une mystification. En effet, dans le cadre du 
projet de loi de financement de la Sécurité sociale, le 
gouvernement décidera chaque année des mesures 
visant à respecter la «règle d’or» d'équilibre du régime, 
en fonction de la conjoncture économique et des don-
nées démographiques sans dépasser (au mieux) 13,8% 
du PIB. Le rapport Delevoye explique à ce titre que le 
gouvernement fera bien ce qu'il voudra (page 90}. 
 
Comme le nombre de retraités va augmenter, le montant 
des retraites baissera automatiquement. La valeur du 
point sera la variable d’ajustement pour maintenir le 
système à « l’équilibre ».  
 
Le gouvernement aura à la fois la main sur la valeur 
d’achat et sur la valeur de service, un effet ciseaux sera 
possible pour baisser le montant des pensions : en aug-
mentant la valeur d’achat du point (donc moins de 
points) et en baissant la valeur de service. 

Ä�Ce n'est pas nous qui le disons ! 

« Le système par points, en réalité, 
ça permet une chose qu’aucun 
homme politique n1avoue : ça per-
met de baisser chaque année le 
montant des points, 
la valeur des points, et donc de 
diminuer le niveau des pensions. » 
 

François Fillon devant les patrons 
le 10 mars 2016 (Public Sénat) 

&RSDLQV���� 
«HW�FRTXLQV�� 
Tout le monde se 

souvient des liens 

unissant Jean-Paul 

Delevoye et les as-
surances privées. 

Le « ministre des 

retraites » a depuis 

été contraint de dé-
missionner... 

Ce 1er janvier 2020, 

on apprend que le 
Premier ministre, 
Édouard Philippe, a 

élevé au rang d'offi-
cier de la Légion 

d'honneur Jean-
François Cirelli, 

président du fonds 

de pension 
BlackRock France... 

connu pour son ac-
tivisme en faveur 
des retraites par 

«capitalisation » ! 

8Q�VLPXODWHXU����VDQV�VLPXODWLRQ�� 

u DES EXEMPLES FANTAISISTES 
Le gouvernement a mis en place un site Internet « suisjecon-
cerne.inforetraite.fr », qui n'apporte rien aux personnes qui le consul-
tent. 
Le « simulateur » n'offre en réalité aucune 
simulation, mais des exemples fantaisistes 
n'ayant rien de commun avec les situations 
réelles des salariés du régime général...  
Pour fabriquer ses exemples, le gouverne-
ment se fonde majoritairement sur une car-
rière linéaire à partir de 22 ans. Pas d'en-
fant, pas d'arrêt maladie, pas de chômage... 
Les données 
sont invérifiables, voire truquées. Et quelle 
crédibilité accordée à des 
projections en 2068 ou 2070  
 

u DES DÉPARTS À 65 OU 67 ANS POUR DES « GAINS » SUP-
POSÉS ! 
Leïla est secrétaire, payée toute sa carrière au SMIC. Rachel est as-
sistante maternelle à temps partiel, rémunérée en moyenne à 80% du 
SMIC. Le gouvernement n'a pas lésiné sur les moyens pour défavori-

ser le système actuel. 
Pourtant, dans ces deux exemples, c'est à 65 et 67 ans que la pen-
sion Macron apparaît supérieure au système actuel (régime général 

et AGIRC-ARRCO). 
 

u�6XU�O
DUUrW�PDODGLH 
Martine a été arrêtée deux ans après être tom-
bée gravement malade. Le gouvernement pré-
tend que, dans le système actuel, Martine per-
drait jusqu'à 5% de sa pension. 
Faux Elle validerait 8 trimestres durant sa mala-
die et ces deux années n'entreraient pas dans le 
calcul de ses 25 meilleures années... 
►Sur l'ouverture des droits à 150 h au SMIC 
Le gouvernement affirme qu'il faut aujourd'hui 
avoir travaillé 150 heures au SMIC pour ouvrir 
des droits à la retraite. 

Faux Le calcul est annuel et l'ensemble des salaires cumulés déter-
mine le nombre de trimestres : si l'assuré a cotisé 120 SMIC horaires 
au 1er trimestre, 200 au 2nd, 80 au 3ème et 200 au 4ème, il aura bien ses 
4 trimestres validés. 
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1RXV� DYRQV� HQVXLWH� DSSOLTXp� j� FHV� FDUULqUHV� OHV� SDUD�
PqWUHV�GX� V\VWqPH�GH� UHWUDLWH�SDU� SRLQWV�� WHOV�TXH� IRXUQLV�
SDU�OH�JRXYHUQHPHQW�OXL-PrPH�� 
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OLHX�GHV����PHLOOHXUHV�DQQpHV�� FH�TXL� FRQGXLW�Pp�
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´ 8Q� WDX[� GH� FRWLVDWLRQ� GH� ������ �� ������� �� HP�
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0\VWLILFDWLRQV�JRXYHUQHPHQWDOHV��� 

/H�SVHXGR-GpILFLW�GHV�UpJLPHV�GH�UHWUDLWH 
 

Le gouvernement veut nous imposer les baisses de pensions et la retraite 
pour les morts, au nom d'un pseudo-déficit de nos régimes.  Il pronostique 
même pour 2025 un déficit compris entre 8 milliards et 17 milliards d’¼ ce qui 
au demeurant , compte tenu de la fourchette annoncée invalide complète-
ment la prévision et montre qu’en la matière les « experts » gouvernemen-
taux manquent singulièrement de précisions ! 
En réalité, le déficit de recettes a été fabriqué par tous les gouvernements 
successifs. Depuis 1993, les patrons ont bénéficié de l'équivalent de 499 mil-
liards d'¼uros d’exonérations de cotisation dont 62 milliards n1ont jamais été 
compensés. Et pour 2020, les exonérations sociales et fiscales accordées 
aux patrons dépassent les 71 milliards d’¼ !  
Augmentons les salaires, alignons les salaires des femmes sur ceux des 
hommes, arrêtons de licencier, de fermer les industries... et ce sont des mil-
liards qui entreront dans les caisses de retraite ! 

u��/$�5(75$,7(�3285�/(6�02576 

Avec la notion d'âge d'équilibre à 64 ans, le sys-
tème Macron introduit une décote définitive de 
10 % pour un départ à 62 ans et de 5 % à 63 ans. 
Cette logique conduit au recul effectif de l'âge de 
départ et à la baisse des pensions. 

Le gouvernement a annoncé que l'âge d'équilibre 
entrerait en vigueur dès 2022 à 62 ans et 4 mois 
pour les assurés nés en 1960. Cet âge d'équilibre 
augmenterait de 4 mois par an pour atteindre les 
64 ans en 2027. 

Le gouvernement affirme que nombre de salariés, 
en particulier de femmes, sont aujourd'hui obligés 
d'attendre 67 ans pour partir à la retraite. Les sta-
tistiques de la Caisse nationale de l'assurance 
vieillesse infirment cette extrapolation : en 2018, 
seuls 4,7% de femmes et 5,1% d'hommes sont 
partis à 67 ans. 

Par ailleurs, les premières victimes de cet âge 
d'équilibre vont être les salariés qui, n'étant plus 
dans l'emploi (chômage, maladie...) n'ont pas 
d’autre choix que de liquider leur retraite. Or, en 
2018, le taux d'emploi des 55-64 ans n'était que 
de 52,3% et tombait à 30,8% pour les 60-64 ans... 
condamnés avec le système Macron à subir des 
décotes importantes de leurs pensions. 

Les femmes seraient les grandes per-
dantes de la retraite à points : 

► Dans un système à points, plus le 
salaire est élevé et plus le nombre de 
points acquis est important. Ainsi, les 
temps partiels imposés à beaucoup 
de femmes ouvriront peu de droits. 

► Dans le système actuel, les mères 
de famille valident 8 trimestres par 
enfant. Cela leur permet d'atteindre 
plus facilement le nombre de tri-
mestres exigé pour une retraite à taux 
plein à l'âge légal (gain de 2 ans pour 
un enfant, de 4 ans pour 2 enfants, 
etc.}. Ainsi, 70% des femmes partent 
aujourd'hui au taux plein à 62 ans, 
malgré des périodes de chômage et 
de maladie.  

Dans le système Macron, ces majora-
tions de trimestres sont supprimées et 
il faudra attendre 64 ans au mieux 
pour ne pas subir de décote. 

► Dans le système actuel, les mères 

et les pères ayant eu au moins trois 
enfants bénéficient chacun d'une ma-
joration de 10% à ce titre.  

Dans le système Macron, cette majo-
ration de pension passe à 5% au pre-
mier enfant, au bénéfice soit de la 
mère, soit du père. Il sera alors plus 
intéressant que celui dont le salaire 
est le plus élevé en ait le bénéfice... 
majoritairement le père. 

► 89% des bénéficiaires de pen-
sions de réversion sont aujourd'hui 
des femmes, dont un quart ne dis-
pose que de cette source de revenu.  

Macron veut servir les pensions de 
réversion au plus tôt à 62 ans, soit 7 
ans plus tard… voire 64 ans pour évi-
ter la décote. Et les conjoints survi-
vants divorcés n'auront plus droit à la 
pension de réversion. Aujourd'hui, 
45% des mariages se soldent par un 
divorce. 

Ä�Ce n'est pas nous qui le disons ! 
« Dans son rapport, Jean-Paul Delevoye envisage que 
l'âge pivot soit "un levier de pilotage du système de 
retraite". Cet âge d'équilibre ne sera donc pas fixe mais 
pourra changer au fil du temps en fonction de 
"l'évolution de l'espérance de vie au fil des généra-
tions". "Cet âge avancera plus ou moins rapidement, 
voire stagnera 
si l'espérance de vie cesse de progresser", imagine le 
haut-commissaire. Compte tenu des projections démo-
graphiques, l'âge de la retraite à taux plein passe à 65,4 
ans pour la génération née en 1980 et à plus de 66 ans 
pour celle née en 1990. » 
France Info - édition du 11 décembre 2019 

L'objectif des 85 % du SMIC est inscrit 
dans la loi Fillon-Delevoye de 2003, en 
contrepartie d'un nouvel allongement de 
la durée de cotisation. Cette promesse 
devait être réalisée dès 2008. Nous 
sommes actuellement à 83 % du SMIC.  
Selon la propagande du gouvernement, 
cette mesure doit permettre de valoriser 
les pensions les plus basses, celles des 
travailleurs les plus fragiles, 
aux carrières « heurtées », en particulier 

les femmes. Or, seuls les salariés ayant 
effectué une carrière complète pourront 
bénéficier de ce taux à 85 % : cela va de 
fait exclure beaucoup de monde. De 
plus, ce minimum ne serait servi qu'à 64 
ans. Encore un recul !  
Il reste à préciser ce qu’on entend par 
carrière complète dans un système par 
points, puisque la notion de nombre de 
trimestres exigés pour un taux plein dis-
paraît... 
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